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YounIg Comnpany a donné lieu à l création de la Loi Calder en 1920--Le témoin expti-.
que la vieille loi de retraites, les fonds n'18 1, 2 et 3 et l'allocation de retraite ainsi quela Loi Calder-Les employés civils favorisent généralement un fonds de retraite à con-tribution égale-Griefs des employés à l'arsenal de Québec-Caractère consultatif desconseils Whitley en Angleterre-Statut dles femmes dans le service et leurs traitements-
Système de mnérite-Salaire égal pour travail égal-Loi du Service civil de Columbia-
Echelle de traitemenit, $1,140 à $1,500 contre $600 à $900 au Canada-Sur 5,000 femmesemployées dans le service il y en a 102 qui sont mariées-Pas de surpaye pour travail
supplémentaire-Pas de service'oivil compétent sans une bonne loi de pensions-Bill
4>owr-4iutre suggestions-Nombre des employés civils en dehors d'Ottawa-Les fem-
mes occupant des positions techniques-Promotions des employés féminins, 255-267,

JAMESON, CLARENCE, Commissaire, Commission du Service civil:-M. Jameson dé-
clare qu'il a remarqué un certain nombre d'inexactitudes et d'erreurs dans les témoi-gnages déjà rendus3--Veut relever deux ou trois exemples q ui rejaillissent sur l'adminis-
tration de la Loi du Service civil-Inexactitudes dans la déposition de M. Cory-Pro-
motions-Erreurs de la part de Mlle Burt au sujet des appels--CLASSIFIcATION-SPRvIcE
Fx.'risi-a: les sous-ministres ont été consultés au sujet d'étendre la juridiction de la
Commission à tout le service, 935-939--RÉFORMY DU SERVICE CIVIL: importa~nce de cette
réforme pour le public-Personnel de la Commission-Nombre des employés--Loi duService civil de 1918 relativement à l'organisation et à la reclassification des servicesintérieur et extérieur-Les services de la Arthiur Young Company sont retenus-Les
Griffenhagen et associés non employés ni recommandés par la Commission-Dans letemps le personnel de la Commission était insuffisant pour se charger de la réorganisation
et de la classifi cati on-La Loi réellement suggérait la réoranisation et la, classiication-
Détails sur la classification qui a été impr~imée pour la première fois en juin 1919 et ré-imprimée en septembre de la même année-,700 classes dans le premier volume--200
classes ajoutées à la première classification, 943-95-Les n~ouvelles classes sont des posi-ti[onstechiniques ou spéciales--Classes abolie s-D étails concernant les années de service,le maximum pour chaque classe et les différentes phases du travail de la classification-
Traitements-Rapport des sous-xninisltres-Nomiawtions des maîtres de noste- ete-


